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linghi et le tracteur. Le surf et le 

labour. La vitesse en surface et le 

sillon lentement creusé. L’univer

salité m étropolita ine et l ’o m n i

présence villageoise. L’approche m arke

ting et la proximité vécue. Le capitalisme 

assumé et la tradition coopérative. La big 

bank UBS et le système Raiffeisen.

Tout les sépare, sauf l’appartenance à la 

m ê m e  b r a n c h e  é c o n o m iq u e .  Des 

échelles incom parables, des styles bien 

distincts, une histoire et une ph iloso 

phie différentes. Le con traste  est évi

dent, saisissant, digne du  fabuliste. Le 

lièvre UBS et la to r tu e  Raiffeisen o n t 

couru en 2002 une étape exemplaire: un  

recul n e t p o u r  l ’UBS, le plus b r i l la n t  

exercice de son histoire pour le Groupe 

Raiffeisen, qui a gagné 100000 socié

taires et reçu plus de 10% de fonds sup 

plémentaires de sa clientèle.

Ces apports tém oignent de la confiance 

m ise  p a r  les é p a r g n a n t s  d a n s  u n e  

banque devenue grande et urbaine, mais 

restée fidèle aux préceptes coopératifs de 

son fondateur, Friedrich-W ilhelm Raif

feisen, qui a inspiré la création des pre

mières caisses solidaires de crédit agrico

le, apparues en Suisse vers 1900. Pen 

d a n t  des d é c e n n ie s ,  la p lu p a r t  des 

agences p résen tes dans les villages de 

tou t le pays étaient tenues à titre bénévo

le. A u jo u rd ’hui, le G roupe Raiffeisen, 

fo rt de quelque 500 banques, 800 suc

cursales et 5800 personnes occupées, se 

veu t géré «sous l ’angle de l’économ ie 

d ’entreprise», mais «non pas comme un  

organisme anonyme».

R e n d u  c ré d ib le  p a r  u n e  lo n g u e  et 

constante pratique, le message humaniste 

des établissements Raiffeisen passe évi

dem m ent mieux que celui des opportu 

n istes de la p h i lo so p h ie  d ’en tre p rise  

varian t selon les objectifs du m om ent. 

Aussi bien, tandis que les plus grandes 

b an q u e s  p e rd e n t  des c lien ts  q u ’elles 

découragent elles-mêmes en d iscrim i

nan t les plus petits d ’entre eux, les nou 

veaux dossiers s ’o u v re n t p a r  m illiers  

chez Raiffeisen et, à u n  ry thm e moins 

spectaculaire, dans les banques Coop et 

M igros. A leurs  gu ichets , la clientèle  

populaire se sent to u t  s im plem ent res

pectée, in d é p en d a m m e n t du  m o n ta n t 

des fonds déposés ou  de la valeur des 

o p é r a t io n s  e f fe c tu é e s ,  c o m m e  il 

convient dans le retail banking.

Tenant sagement compte de l’évolution 

socio-démographique, les banques Raif

feisen sont parties ces dernières années à 

la conquête des villes, où elles font une 

p a r t  r a p id e m e n t  c ro is s a n te  de leu rs  

affaires. Nostalgiques de la pureté campa

gnarde ou heureux d ’avoir une alternative 

en tout point solide, les citadins font un  

accueil chaleureux à ces nouveaux gui

chets urbains.

Le succès du Groupe Raiffeisen, dont le 

total du bilan a augmenté l’an dernier de 

12.5% à 93 milliards (UBS: moins 5.8% à 

1180 milliards) confirme non  seulement 

la bonne image de l’entreprise et la justes

se de sa politique commerciale. Son essor 

signifie que les clients font clairement la 

distinction entre les effets de proclama

tion et les engagements sincères.

Les entreprises, banques et autres, consi

dèrent trop souvent l’éthique comme un 

in s t r u m e n t ,  n o n  co m m e u n e  fin . Et 

quand soudain l’une d ’entre elles ose pro

noncer le terme d ’idéal coopératif et pra

tiquer une gestion participative, elle peut 

convaincre et rem porter un  vrai succès, 

avec lendemain. YJ
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Politique soc ia le___________________________________________________________

Handicap et conquête 
de l'égalité concrète

L'acceptation de l'initiative «Droits égaux 

pour les personnes handicapées» serait 

un signal fort en leur faveur, mais aussi 

contre toute forme de discrimination sociale.

U
n handicap n’existe que par rap 

p o r t  à une norm e sociale lo rs 

qu’une différence de capacité phy

sique ou p sych ique  est jugée  

«anormale» par la société. Savoir monter 

ou descendre un  escalier est une exigence 

sociale ; elle handicape toute une popula

t io n  de faible m o tric ité ,  en pa r tie  par 

convention, car il existe d ’autres moyens 

architecturaux pour absorber une pente. 

Chacun sait quelles sont, dans tel ou tel do

maine, ses limites. Elles seraient un handi

cap si la société y attribuait un  caractère 

d’exclusion: ne pas chanter juste, avoir le 

vertige, etc. Les handicapés posent donc à 

la société un problème qui n’est pas seule

ment de solidarité et de soutien matériel 

comme une béquille ou un  fauteuil ro u 

lant. Ils l’interrogent sur les conventions 

qui définissent le com portement normal. 

Ils mettent en cause la justification des dis

criminations. Ils donnent un sens à l’égalité 

concrète.

Les articles 
constitutionnels

La nouvelle  C o n s t i tu t io n  fédérale  

n ’échappe pas à cette problématique. En 

son article 8, elle affirme (al.l) le principe 

de base de l’égalité devant la loi. Mais dès 

l’alinéa 2, elle le concrétise en refus de dis

crim inations qu ’elle énum ère : origine, 

sexe, âge, langue, situation sociale, mode de 

vie, convictions religieuses, philosophiques 

ou politiques. Et en fin d ’énumération, elle 

ajoute «le fait d ’une déficience corporelle, 

mentale ou psychique». Le constituant a, 

dans ce bu t,  ex p re ssém en t a jo u té  u n  

alinéa 4 qui précise : «la loi prévoit des me

sures en vue d ’éliminer les inégalités qui 

frappent les personnes handicapées». En 

quatre alinéas, on passe donc de la procla

mation de l’égalité à l’obligation de corri

ger les inégalités. Du point de vue de la sys

tématique constitutionnelle, le glissement 

est rapide. Mais quel aveu, quelle recon

naissance de la nécessité de promouvoir par 

des moyens politiques, en légiférant, une 

égalité sociale concrète.

La loi
Mis sous pression par une initiative po

pulaire, le Conseil fédéral a soumis au Par

lement une «Loi sur l’égalité des personnes 

handicapées». C’est une loi qui marque 

d ’incontestables progrès et qui entrera en 

vigueur dès le 1er janvier 2004. Est à remar

quer un droit de recours conféré aux han

dicapés et à leurs associations pour faire 

lever des obstacles, notam m ent en cas de 

rénovation d ’immeubles destinés au p u 

blic. Des exigences concrètes sont posées 

aux transports publics, certes avec de larges 

délais d ’exécution (vingt ans) , de même 

pour les systèmes de communication ou les 

émetteurs de billets (dix ans). Un Bureau 

fédéral de l’égalité sera créé. Le débat parle

mentaire a été assez vif. La majorité de la 

commission du Conseil national, entraînée 

par le Bernois Marc F. Suter (radical), a 

tenté en vain d ’élargir la portée du texte. A

Le tex te  de l'initiative

Art. 8, al.4 Cst.

«La loi pourvoit à l’égalité de droit 
pour les personnes handicapées. Elle 
prévoit des mesures en vue de l’élimi
nation et de la correction des inégalités 
existantes.
L’accès aux constructions et aux instal
lations ou le recours à des équipements 
et à des prestations destinés au public 
sont garantis dans la mesure où ils sont 
économiquement supportables. »

relever, par exemple, que rien n’est prévu 

dans la loi pour régler le problème de l’em

ploi des handicapés dans l’économie pri

vée. La loi a été conçue comme un contre- 

projet à l’initiative (voir encadré). Estimant 

qu’ils pouvaient obtenir plus, les initiants 

n’ont pas retiré leur initiative, par ailleurs 

prudente, pu isqu’en ce qui concerne les 

constructions, elle ne vise que celles qui 

sont destinées au public et dans la mesure 

où le coût est supportable, selon un princi

pe de proportionnalité. L’initiative est donc 

soumise au peuple et aux cantons.

Mise en perspective
La votation populaire va focaliser l’a t

ten tion  sur la Loi sur l’égalité des p e r 

sonnes handicapées. Mais un  enjeu tout 

aussi im p o rta n t  est lié à la révision de 

l’assurance invalidité. D’une part, la droi

te tente d ’en limiter le coût en prétextant 

des abus, d ’autre part est discutée, à l’oc

casion de cette révision, l’allocation d ’au

tonom ie qui perm ettrait à beaucoup de 

handicapés d ’organiser librement leur vie 

sans dépendre obligatoirement des pres

tataires institutionnels (soins à domicile 

ou homes).

En ce qui concerne l’initiative soumise 

au peuple, Ruth Metzler, avec mauvaise foi, 

déclare que les handicapés seront obligés de 

multiplier les recours pour faire lever les 

obstacles et que ces p rocédures  seron t 

longues et incertaines. Mais rien n’empê

chera le Conseil fédéral, et ce serait même 

un respect élémentaire de la volonté popu

laire, de reprendre la loi et de la réviser en 

conformité avec la volonté exprimée.

L’acceptation de l’initiative serait donc 

un signal clair non seulement en faveur des 

handicapés mais encore en faveur de tous 

ceux qui sont discriminés par l’organisa

tion sociale. Une affirmation forte du prin

cipe que la loi corrige les inégalités. ag
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Campagnes référendaires

Faut-il faire taire le Conseil fédéral?

Une initiative de l'UDC entend bâillonner le Gouvernement. 

Elle lui interdirait de s'exprimer lors des votations populaires. 

Cependant, la compréhension des sujets en consultation ne peut 

pas se passer de l'information diffusée par le Conseil fédéral.

L
J  effort d ’information - 

faut-il dire de propa

gande? - du Départe

ment fédéral de la dé

fense (b rochu re  et C D -rom  

envoyés aux unités 

de l’armée) est la 

goutte d ’eau qui a 

fa it  d é b o rd e r  le 

vase. Un com ité , 

c o n s t i tu é  p o u r  

l ’essen tie l  d ’élus 

locaux de l’UDC, 

lance une in itia ti

ve populaire in t i 

tulée «Souveraine

té du peuple sans 

p ropagande  g o u 

vernem entale». A 

l’avenir, seules seraient to lé 

rées une brève et unique infor

mation par le chef du départe

ment concerné et la brochure 

explicative du Conseil fédéral. 

Ce dern ie r,  to u t  com m e les 

cadres supérieurs de l’ad m i

nistration et les offices, devrait 

s’abstenir  de toute in te rven 

t io n  d an s  les m é d ias  e t de 

toute participation à des m a

n ife s ta t io n s  c o n c e rn a n t  un  

scrutin . Le gouvernem ent se 

verrait in terdire de financer, 

d ’organiser et de soutenir des 

campagnes, ainsi que de p ro 

duire, de publier et de financer 

du matériel d ’in form ation  et 

de propagande.

Des interventions 
controversées

L’engagement du Conseil fé

déral dans les campagnes réfé

rendaires a de tout temps sus

cité la critique : les prises de 

pa ro le  de ses m em bres  à la 

radio, puis à la télévision et la 

brochure explicative dans les 

années septante. Aujourd’hui, 

ce t engagem en t 

peu t à l’occasion 

p rend re  une a m 

pleur considérable : 

interventions répé

tées de p lusieu rs  

membres de l’exé

cutif, diffusion de 

m atérie l d ’in fo r 

mation à l’exemple 

des vota tions sur 

l’adhésion à l’Es

pace économ ique 

européen (EEE) et 

à l’ONU, sur la réforme de la 

C o n s t i tu t io n  féd é ra le ,  su r  

l’envoi de soldats à l’étranger, 

ou encore sur l’in itia tive de 

l’UDC contre les abus dans le 

droit d ’asile.

La neutralité de l'exécutif 
est un mythe

Le gouvernement outrepas- 

se ra it- il  ses com pétences  et 

fausserait-il ainsi le jeu dém o

cratique?

Ecartons d ’emblée la thèse 

de la nécessaire neutralité du 

Conseil fédéral. Elle repose 

sur le mythe d ’une démocratie 

d ire c te  où  le s o u v e ra in  se 

forme une opinion et se p ro 

n o n ce  en  d e h o r s  de to u te  

contingence institu tionnelle, 

l’exécutif se bo rnan t à appli

quer les décisions populaires. 

Il s’agit d ’une thèse qui vou 

drait en quelque sorte perpé

tu e r  l ’e s p r i t  de la Landsge- 

meinde, dans une forme bien 

sûr idéalisée.

Le gouvernement a le 
droit de s'exprimer

Cette manière de réduire au 

silence le collège g o u v e rn e 

m ental révèle une ignorance 

crasse du fonctionnement des 

sociétés contem poraines. Les 

projets soumis au peuple ont 

tous passé par un  long proces

sus piloté par le Conseil fédé

ral - procédure de consu lta 

t io n  p u is  déba ts  p a r le m e n 

ta ire s  p o u r  les ré v is io n s  

constitutionnelles et les lois. A 

l’échéance de ce processus, le 

collège assume la décision des 

Chambres et il est en droit de 

la défendre. C ’est là sa tâche 

en tant qu’organe de direction 

de la Confédération, démocra

tiquement légitimé même si ce 

n’est qu’indirectement.

La complexité croissante des 

sujets, la montée en force des 

groupes d ’intérêts, la médiati

sation de la vie politique im 

posen t ce devoir d ’in fo rm a 

tion de la part des autorités. Et 

c’est se méprendre sur la capa

c ité  de ju g e m e n t  des c i 

toyennes et des citoyens que 

de croire que cet engagement 

du gouvernement fausserait la 

formation d ’une libre opinion. 

Les partis politiques disposent 

de moyens insuffisants p ou r  

anim er les nom breuses cam 

p ag n e s  ré fé re n d a ir e s .  Par 

contre, certaines organisations 

d ’in té rê t  m e tte n t  en je u  des

som m es considérab les  p o u r  

tenter de convaincre le peuple. 

Faut-il leur laisser le cham p 

libre? Dans ce cas, cette libre 

formation de l’opinion reven

diquée serait-elle garantie? Et 

le Conseil fédéral d ev ra it- il  

baisser les bras lorsque ni les 

partis, désargentés, ni les orga

n isa tio n s ,  in d if fé ren te s ,  ne 

s’engagent en faveur d ’un  pro 

jet, à l’exemple de la réforme 

de la Constitution?

Le cas des initiatives popu 

laires est quelque peu diffé

rent. Dans la quasi-totalité des 

cas, les a u to r i té s  fo n t c a m 

pagne pour leur rejet. Et cer

tains initiants se trouvent fort 

dépourvus au m om en t de la 

votation. D’où l’idée d ’un fi

n a n c e m e n t des com ités  qui 

n ’ont pas l’appui d ’un mécène 

ou d ’une puissante organisa

tion, de manière à équilibrer 

quelque peu les camps.

Reste que la tâche d ’in fo r 

mation du Conseil fédéral doit 

obéir à des règles explicites qui 

permettent d ’éviter tout déra

page p ro p a g a n d is te  e t to u t  

d é s é q u il ib re  au  p r o f i t  de 

l’Etat. Mais on est encore loin 

d ’une telle situation. jd

L'engagement du Conseil fé
déral et de l'administration 
dans les campagnes précé
dant les votations, Rapport 
d ’un groupe de travail, no
vembre 2001.
(www.admin.ch sous «vo
tations populaires»)

La complexité crois

sante des sujets, la 

montée en force des 

groupes d'intérêts, 

la médiatisation de 

la vie politique im

posent ce devoir 

d'information de la 

part des autorités.
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La protection agricole tient le coup

La libéralisation  

d e  l'ag ricu ltu re  

e s t au  po in t m o rt. 

La négociation  

e x ig é e  p a r les  

accords d e  l'O M C  

e s t un échec.

N os paysans  

p e u v e n t d ire  m erci 

a u x  nég ocia teurs  

suisses... e t  à  

l'Union eu rop éenne .

R
appelons-nous: en no 

vembre 2001, la réunion 

ministérielle de l’OMC 

se retranche à Doha, la 

capitale du Qatar, pour se pro

téger des manifestants opposés 

à la mondialisation. En applica

tion des accords signés en 1994, 

les cent quarante-six ministres 

décident d ’ouvrir des négocia

tions pour procéder à un nou

vel abaissement des protections 

agricoles. Date butoir pour ob

tenir un  résultat: fin mars 2003. 

Et c ’est l’échec annoncé . Le 

délai est court pour arbitrer des 

intérêts diam étralem ent con 

tradictoires.

Soutenu activement par les 

Etats-Unis, le groupe de Cairns, 

c o n s ti tu é  de d ix -h u i t  pays 

grands exportateurs agricoles 

com me le Brésil, l’Argentine, 

l ’A ustralie  ou la T haïlande , 

mène la croisade pour la libéra

lisation des échanges agricoles. 

Ils on t accepté d ’ouvrir leurs 

frontières aux produits indus

triels des pays riches. Les riches 

doivent m a in te n an t faire un  

geste en retour et accepter d ’ac

c u e ill ir  les p ro d u its  venus 

d ’ailleurs. L’Europe mais aussi 

le Japon se rebiffent; pas ques

tion d ’abandonner les paysans 

aux pures lois du marché. La 

confrontation se mène sur plu

sieurs fronts. Avec la participa

tion active de la Suisse.

Accès au marché
Les pays exportateurs veulent 

pénétrer vigoureusement dans 

les marchés protégés : couper 

50% des droits de douane dès la 

première année et les éliminer 

totalement au bout de dix ans. 

Brutalité inacceptable rétorque 

la Suisse qui aurait pu consentir 

à une réduction  moyenne de 

36% étalées sur dix ans. Berne

et Bruxelles contre-attaquent. 

Pour atténuer l’attractivité des 

produits agricoles étrangers bon 

marché, l’Europe veut introdui

re les indications de contenu, de 

provenance, AOC et autres éti

quetages. Argument: un marché 

p lus tra n s p a re n t  p e rm e t  un  

meilleur choix des consomma

teurs. Les pays exportateurs re

fu sen t ce q u ’ils co n s id è ren t  

comme une insidieuse distor

sion de concurrence.

Subventions à l'exportation
Les subventions pour brader 

à l’étranger les excédents agri

coles sont particulièrement mal 

vues. Toujours soutenu par les 

Etats-Unis, le groupe de Cairns 

veut abolir ces aides perturba

trices au même rythme que les 

droits de douane. Cette attaque 

ne préoccupe pas Berne. Les ac

cords bilatéraux avec Bruxelles 

on t réglé le sort des produits 

laitiers, seule exportation agri

cole de la Suisse. Mais l’Union 

européenne qui se trouve en 

plein dans le collimateur rejette 

de telles exigences. Elle contre- 

attaque en accusant les Etats- 

Unis de liquider à bas prix leurs 

excédents sous la forme, fausse

ment vertueuse, d’aide alimen

taire aux pays qui ont faim.

Soutien intérieur 
et «boîte verte»

En s u b v e n t io n n a n t  ses 

propres agriculteurs, un  pays 

désavantage les produits étran

gers. C ’est contraire à la liberté 

des échanges. La Suisse qui 

p ratique la m éthode à haute 

dose est parvenue, il y a dix 

ans, à faire  a d m e t t re  p a r  

l’OMC toute une série de sub

s ides  versés p o u r  la b o n n e  

cause. On enferm e dans une 

«boîte verte» les paiements di

rects p o u r  la défense éco lo 

gique et le maintien d ’une po 

pulation rurale décentralisée. 

Ces a ides  s o n t  acce p ta b le s  

parce qu’elles ne poussent pas 

à la production . Forte de cet 

accord international, la Suisse 

a réorienté sa politique et fait 

passer les deux tie rs  de son 

soutien agricole dans la «boîte 

verte» jugée inviolable. L’Euro

pe de Bruxelles s’engage sur la 

même voie. Mais les pays du 

groupe de Cairns remettent en 

cause cette inviolabilité. Ils ré

clament un  plafonnement des 

aides vertes. En effet, avec des 

paiements directs très élevés, un 

pays peut abaisser artificielle

ment les prix agricoles et éluder 

ainsi tou te  concurrence. Dé

manteler la «boîte verte», ce se

rait remettre en cause le cœur 

même de la réform e agricole 

suisse. Pour Berne, la question 

n’est pas négociable.

A l ’O M C, les décisions se 

p ren n e n t par consensus. Un 

un ique pays peu t th é o riq u e 

ment bloquer un accord. Mais 

qui oserait agir seul? La négo

ciation agricole a échoué parce 

que l’Europe, aidée du Japon et 

de la Suisse, a fait le poids face à 

la coalition des Etats-Unis et des 

pays exportateurs. at

Fabrique de DP

D omaine Public ne paraîtra 
pas pendant deux semaines 
lors des vacances de Pâques. 
Nous nous retrouverons le 
vendredi 2 mai 2003.
Nous vous souha itons une 
bonne lecture et vous remer
cions de votre fidélité. ■
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Alimentation

Le marché de la sécurité alimentaire

L'économie craint les mesures de protection 

des consommateurs. Elles pourraient freiner 

la libéralisation des échanges commerciaux.

L
a «traçabilité» et le «principe de pré

caution» sont les instruments inédits 

destinés au renforcement de la sécuri

té alimentaire. La vache folle ou le 

scandale de la dioxine (la contamination de 

la viande et des œufs par des agents toxiques 

présents dans le fourrage) ont dévoilé l’insuf

fisance des contrôles des denrées alimen

taires. Les technologies actuelles de produc

tion, de transformation et de distribution 

annulent les contraintes saisonnières et géo

graphiques. En même temps, elles sont une 

source nouvelle d ’infections et de maladies. 

La confiance des consommateurs dépend 

ainsi étroitement de la politique menée par 

les pouvoirs publics.

La «traçabilité» concerne la possibilité de 

remonter à l’origine d’un aliment ou d’un de 

ses composants. Le «principe de précaution» 

établit les conditions d ’une intervention 

même en l’absence de connaissances scienti

fiques complètes et indiscutables. L’Union 

européenne, à l’avant-garde dans le domai

ne, oblige déjà toutes les entreprises actives 

sur le marché alimentaire à respecter la «tra

çabilité». Par ailleurs, elle discute activement 

l’introduction du «principe de précaution».

Ensemble, ils vont compléter l’arsenal légal 

à disposition de l’Etat pour satisfaire les exi

gences hygiéniques et prophylactiques liées à 

l’alimentation moderne. L’autorisation obli

gatoire concernant les aliments pour ani

maux garantissant leur bonne qualité en fai

sait déjà partie. Au même titre que les pres

criptions régissant l’étiquetage censé assurer 

aux consommateurs une information claire 

et exhaustive.

Protection ne rime pas 
avec protectionnisme

Si les impératifs de santé publique justi

fient des restrictions commerciales, il faut 

éviter leur adoption abusive à des fins pro

tectionnistes. Deux accords de l’OMC - sur 

l’application des mesures sanitaires et phyto- 

sanitaires (SPS) et sur les obstacles tech

niques au commerce (OTC) - vont dans ce 

sens. Ils permettent de régler les différends 

commerciaux engendrés par des mesures en

travant arbitrairement le marché des pro

duits alimentaires. A l’image de celui qui op

pose l’Australie et fEtats-Unis sur l’importa

tion de saumons.

Ces accords ouvrent la voie vers la norma

lisation des directives internationales concer

nant les produits alimentaires qui sont discu

tées et élaborées au sein de la Commission 

du Codex Alimentarius (CAC), une organi

sation commune à la FAO et à l’OMS, com

posée de 168 pays. Malheureusement, depuis 

sa création en 1995, ses travaux se politisent 

aux dépens de sa mission d’origine. Le litige 

au sujet du marquage des denrées génétique

m ent modifiées entre Europe et Afrique 

d’une part, et Etats-Unis, Canada et certains 

pays d ’Amérique latine d ’autre part, mon

trent les limites d’un débat au nom du bien- 

être des consommateurs perverti par les in

térêts commerciaux m d

Farnziska Zimmermann, «La sécurité ali
mentaire en question», La vie économique, 
n°4,2003, SECO.

www.codexalimentarius.net

M édecine_______________________

Plus efficace et moins chère

C
) est une première helvé

tique. Les 320 membres 

de la société des méde

cins de W in terthur p o u rro n t 

suivre des cours pour mieux ap

précier les effets de leur p ra 

tique. Ils y apprendront à lire de 

manière critique la littérature 

scientifique et débattront, sur la 

base de leurs expériences, des 

avantages et des inconvénients 

des traitements usuels. Car trop 

fréquemment les techniques de 

diagnostic utilisées, les médica

ments prescrits et les interven

tions décidées n’améliorent que 

peu la qualité de vie des p a 

tients, quand ils ne la péjorent 

pas. Les nombreuses études dis

ponibles permettent d ’affirmer 

que plus d’un tiers des thérapies 

appliquées est inutile.

Luzi D ubs, p ro m o te u r  de 

cette initiative, insiste sur la fai

blesse des connaissances ac

tuelles concernant l’efficacité 

des actes m éd icaux . Il cite 

l’exemple de la transplantation 

du cartilage du genou, une opé

ration encouragée par l’indus

trie médicale et largement pra

tiquée, quand bien même aucu

ne étude n’a pu jusqu’à présent 

prouver son utilité. Ou encore 

les examens par résonance ma

gnétique, effectués même si le 

diagnostic est p réalablem ent 

clair.

L’initiative des médecins de 

W interthur se réfère à la m é

dec ine basée su r  l’év idence 

(EMB), une méthode qui per

met d ’apprécier les in fo rm a

tions médicales selon des cri

tères précis, notam m ent l’u ti

lité directe pour le patient, le 

r isq u e  a in s i que le r a p p o r t  

entre les coûts et les bénéfices.

Cette approche, fondée sur 

la pratique et centrée sur l’u ti

lité, vient à point nommé enri

chir un  débat politique obnu

bilé par le coût de la santé. Car 

la seule concurrence entre les 

prestataires de soins ne consti

tue pas encore une garantie de 

qualité des prestations. jd

Tages Anzeiger, 16 mars 2003
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Forum

Quelle autonomie 
pour le Jura bernois?

Maxime Zuber 
Député-Maire socialiste de Moutier (BE)

L
es Suisses l’ignorant trop souvent, il faut rappeler que la créa

tion de la République et canton du Jura n’a pas résolu ce qu’on 

appelle communément «la question jurassienne». Aujourd’hui 

politiquement séparés, le canton du Jura et les trois districts 

francophones demeurés bernois se trouvent en face de problèmes 

communs qui exigent des solutions interjurassiennes.

Que ce soit dans le domaine hospitalier, dans ceux des voies de 

communication, de la formation professionnelle, de la culture, de la 

promotion économique, du tourisme ou de l’aménagement du terri

toire, les deux Jura souffrent de leur trop petite taille et se voient 

condamnés à collaborer et à se rapprocher. Cette évidente réalité 

constitue la nouvelle donnée fondamentale d ’une formulation mo

derne du problème jurassien.

L'avenir incertain d'une séparation coûteuse
Car, depuis les années des plébiscites d ’autodétermination, bien 

des choses ont changé. A presque trente ans d ’âge, l’Etat jurassien a 

pris conscience de ses faiblesses rédhibitoires et, pour tenter d ’y re

médier, il s’ouvre vers la Regio basiliensis et développe des projets de 

société, à l’image de «Jura Pays ouvert». Très minoritaire au sein 

d ’un grand canton germanophone, gratifié d ’un statut politique in

consistant, le Jura bernois s’est quant à lui trop longtemps bercé 

d ’illusions, pour finir par se voir considéré comme zone rurale d ’un 

Etat appauvri et menacé de faillite financière. Sa population ne cesse 

de diminuer, alors que celle de ses voisins a constamment progressé. 

Confrontée aux difficultés liées aux cycles conjoncturels qui mar

quent durement le secteur secondaire, cette région industrielle ex

portatrice ne trouve ni compréhension, ni soutien à Berne, un can

ton à vocation tertiaire. «Le lait est produit par des vaches, alors que 

les vis sont construites par des machines!» Voilà l’image édifiante 

que la présidente du gouvernement bernois (membre de l’UDC) a 

utilisée pour justifier l’intervention de l’Etat dans l’affaire Swiss 

Dairy Food et son inaction dans le secteur industriel.

Le Jura bernois et celui de la République pâtissent donc autant 

l’un que l’autre de leur coûteuse et dommageable séparation et de 

leur manque de poids et de relais politiques. À titre d ’exemple, on 

notera que la Transjurane, qui aurait dû être achevée en 2008, verra 

sa construction retardée à 2014 en raison des moyens que la Confé

dération entend dégager pour investir encore davantage dans la ré

gion zurichoise ! L’union faisant la force, les six districts doivent ré

fléchir ensemble à la reconstitution d ’une unité par laquelle ils assu

reront leur avenir commun. Ce n’est aujourd’hui plus une question 

de drapeau mais de survie !

Comme alternative à cette voie de la raison et pour compliquer le 

rapprochement interjurassien, les autorités bernoises ont toujours fait 

de belles promesses et laissé miroiter une possible «autonomisation» 

dont le Jura bernois pourrait profiter un jour en jouissant d ’un statut 

particulier. La Constitution cantonale bernoise de 1993 reconnaît aux 

trois districts francophones un statut particulier devant leur per

mettre notamment de préserver leur identité et de conserver leur 

particularité linguistique et culturelle. Dix ans après l’acceptation 

de la Constitution, les autorités cantonales s’apprêtent à présenter 

un projet de loi définissant les contours du statut du Jura bernois. 

Cette loi risque bien de marquer la fin des illusions de tous ceux 

qui imaginaient qu’à défaut d ’une réelle souveraineté (dont jouis

sent ses voisins), le Jura bernois allait pouvoir bénéficier d ’une 

forme d ’autonomie au sein du canton de Berne. Arguant de sa si

tuation financière précaire et de l’égalité de traitement avec les 

autres régions, Berne ne consentira jamais à déléguer au Jura ber

nois d ’autres compétences que des prérogatives mineures dans le 

seul domaine de la culture. Procédant à une lecture restrictive de 

la notion d ’identité inscrite dans la constitution, le gouvernement 

bernois proposera une coquille presque vide qui devrait décevoir 

tous ceux qui estiment que l’identité du Jura bernois se forge non 

seulement sur sa langue, mais aussi sur sa culture et ses particula

rités de région industrielle inventive et innovante. C’est en se fon

dant sur cette évidence que les partis politiques de la région ont 

revendiqué une délégation de compétences en matière de promo

tion économique et de perception des revenus fiscaux.

L'Assemblée interjurassienne face à la réticence bernoise
Le gouvernement bernois vient de faire savoir qu’il refuse de 

conduire une étude juridique portant sur la notion d’identité ins

crite dans la constitution; concept par lequel il aurait été possible 

de déléguer des compétences étendues aux districts francophones. 

En fait, ce dernier craint de devoir lâcher du lest!

En mars 1994, le Conseil exécutif du canton de Berne et le Gou

vernement de la République et canton du Jura signaient, sous l’égide 

du Conseil fédéral, un accord instituant une Assemblée interjuras

sienne formée de vingt-quatre personnalités (douze pour le Jura et 

douze pour le Jura bernois) et chargée de proposer une solution au 

problème jurassien. Présidée successivement par le Conseiller fédé

ral René Felber, Jean-François Leuba et aujourd’hui par Serge Sierra, 

cette assemblée a formulé une proposition sous la forme d’une «Ré

solution 44». L’Assemblée interjurassienne soumet une solution en 

deux phases. Dans sa première phase, le Jura bernois devrait être 

doté d ’un statut de large autonomie et d ’organes munis de pouvoirs 

décisionnels et financiers. Les principes d ’un partenariat direct entre 

le canton du Jura et le Jura bernois devraient alors être arrêtés. Dans 

une seconde phase, il est prévu que les Jurassiens fassent l’expérience 

de la collaboration interjurassienne née du statut d ’autonomie et 

issue du partenariat au sein des institutions communes.

L’Assemblée interjurassienne propose même un calendrier de 

réalisation. Cet échéancier n’est déjà plus respecté par le canton 

de Berne. Quant au statut particulier (et à la large autonomie at

tendue) on connaîtra son contenu à la mi-avril. Il faudra bien 

alors poser le diagnostic de l’échec du processus et dénoncer le 

sabotage bernois ! ■
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Sécurité

La police perd la tête

L
es temps sont durs pour les chefs de 

la police. Dans le canton de Bern, 

Kurt Wasserfallen, am ateur d ’une 

ville p ropre  sans m end ian ts ,  qui 

a d o p ta  u n e  ta c t iq u e  de m a in t ie n  de 

l’ordre contestée face aux manifestants du 

Forum de Davos, est au jourd’hui quasi

m e n t  mis sous  tu te l le  p a r  le C onse il  

d ’Etat. Christian Coquoz, chef de la police 

genevoise, démissionne à la suite de l’usa

ge intempestif de deux balles colorantes 

lors d ’une m an ifesta tion  et su r to u t de 

cinq jou rs  de silence et de dénégations. 

Eric Lehmann, nouveau patron de la poli

ce vaudoise, ne dit pas un  mot pendant six 

mois et profite de sa première prise de pa

role pour réclamer l’absorption de la poli

ce lausannoise par celle du canton, ce qui 

est au mieux follement téméraire et au pis 

d ’une maladresse insondable.

La proximité du G8 énerve les sphères 

policières et au fond témoigne de la bonne

santé démocratique du pays. En Suisse, il 

faut rappeler que nous n’avons pas de corps 

spécialisé dans le m a in tie n  de l’o rd re  

comme les CRS ou les gendarmes mobiles 

en France. Nos policiers sont polyvalents. 

Nous somm es un  des pays d ’Europe, et 

sans doute de la planète, où les effectifs des 

forces de l’ordre sont les plus minces, et ne 

l’oublions pas, sans commandement cen

tral. La nouvelle police fédérale est exclusi

ve ment judiciaire.

Des moyens insuffisants pour 
des tâches complexes

Les chefs de la police ne sont pas des in 

connus relevant d ’une hiérarchie lointai

ne. Dans les cantons, ils sont rattachés di

rec tem en t à u n  conseiller d ’Etat, son t 

connus de la population  et en première 

ligne face aux médias. Avec leurs effectifs 

restreints, ils ont tenté de faire face à une 

grande criminalité internationale de plus

en plus présente, mais la création de la po 

lice judicia ire fédérale leur a perm is de 

souffle r ,  to u t  en  leu r  p r e n a n t  leurs  

meilleurs éléments ! Par contre, du côté du 

m aintien de l’ordre, les tâches sont plus 

difficiles, et ils doivent se débrouiller tant 

bien que mal. Une seule solution, le dia

logue avec toutes les parties et le maintien 

d ’une ligne ouverte avec les organisateurs 

de m anifesta tions com m e le dém ontre  

P ierre Aeppli, coord ina teur des polices 

cantonales pour le G8.

Nos chefs de la police sont des acrobates 

sur un  fil. Parfois ils tombent, comme le 

chef de la police genevoise, parfois ils sus

citent les lazzis, comme le patron vaudois 

ou ils glissent et se ra ttrapen t tant bien 

que m al co m m e à B erne . M ais no u s  

l’avons voulu ainsi. L’œil des citoyens est 

toujours là, souvent à bon escient, parfois 

injuste. La démocratie est souvent rude 

pour ses serviteurs. jg

Urbanisation_________________

Le paysage à vue d'œil

L
J exposition Disparition et 

invention d'un paysage, au 

Musée historique de Lau

sanne, revient sur la métamor

phose d ’un paysage campagnard 

en site urbain. Une photo des an

nées huitante est le point de dé

part de l’entreprise de Claude 

Huber. Elle réun it d ’un seul 

coup, face à face, la prairie encore 

libre et l’avancée des grues et des 

bâtiments. Cette image retrouvée 

au hasard d ’une fouille dans ses 

archives photographiques a moti

vé l’exploration des architectures 

de l’EPFL et de l’Université de 

Lausanne entre 1996 et 2002.

Frappé par l’opposition entre 

la nature et l ’artifice, Claude 

Huber l’a regardée de près. Les 

bâtiments - ou les fragments de 

murs et de façades retranchés de 

l’ensemble - ne peuvent occulter

le terroir. Les bois et les champs 

sont toujours là. Une dialectique 

ambivalente semble cependant 

voir le jour. L’assimilation dans 

le cas de l’EPFL et l’adaptation 

po u r  l ’U niversité. L’une et 

l’autre suggèrent deux visions 

de l’urbanisation. Du côté de 

l’EPFL, le territoire est occupé. 

La nature est un faire valoir jar 

dinier. Une agglomération géo

métrique et rationnelle aménage 

la campagne désormais réduite à 

surface constructible. Du côté 

de l’Université, l’espace est in 

vesti par étapes successives. La 

nature garde ses prérogatives, le 

bâti s’introduit dans les plis du 

paysage sans l’effacer. C’est une 

ponctuation.

Mais au cœur de cette dialec

tique il y a le vide. Jean-Bernard 

Racine, directeur de l’Institut de

Géographie de l ’Université 

s’étonne dans un texte publié 

dans le catalogue de l’exposition: 

«... les étudiants sont aux abon

nés absents, comme (...) l’en

semble des utilisateurs. 

Pourquoi?» Peut-être parce que le 

paysage de Claude Huber réclame 

la disparition des hommes et des 

vivants. Car ils sont porteurs 

d ’anecdotes et de singularités qui 

troublent l’objectivité recherchée. 

Le temps est désamorcé. Les pho

tos ont été pressées, polies, re

haussées. Elles sont belles et par

faites. C ’est le catalogue d ’un 

paysage extirpé de son terreau. 

Chaque pièce est reproductible. 

Comme un vêtem ent chez 

Veillon, un meuble chez Ikea. Ou 

la pièce d ’un puzzle que l’on peut 

recomposer ou inventer au fur et 

à mesure.

C’est ici que l’inventaire photo

graphique quitte le compte rendu 

et glisse vers la fiction. La preuve 

par l’image touche à sa limite. A 

force de multiplier les clichés - 

d ’aligner les angles et les cadrages

- le paysage dont ils portent la 

marque disparaît. Il devient im

probable, méconnaissable, étran

ger. Il change. Il est inventé. Si les 

grands projets urbanistiques fa

çonnent les lieux à leur image, 

l’œil - origine du paysage, de ce 

qui est vu - en redouble à son 

tour l’énigme. md

Claude Huber, Disparition et 
invention d'un paysage, Photo

graphies du site universitaire et 
polytechnique de D origny -  
Ecublens 1996 - 2002, Musée 
historique de Lausanne, ju s 
qu’au 10 août 2003.
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Louis Soutter

Une ballade à Ballaigues

ouis Soutter est m ort à 

Ballaigues en 1942. Je 

prends la route. Depuis 

Morges, sa ville natale, 

jusqu’au petit village crampon

né aux contreforts du Jura, à 

quelques kilomètres de Vallor- 

be, là où passe le 

TGV direction Paris.

Une fois qu it tée  la 

gare, il faut revenir 

en arrière de l’autre 

côté du vallon de la 

Jougnena qui se jette 

dans  l ’O rbe  q u e l 

ques m è tres  p lus 

bas. Ensuite, le che

min monte. Il monte 

sèchement, d ’un seul 

coup . A u jo u r d ’hu i 

l’asphalte  annu le  la fatigue. 

Autrefois, il y avait, peut-être, 

un sentier humide, glissant, in 

visible l’hiver.

Voilà le cimetière. Une sta

tion de service achève sa jo u r 

née au bruit de l’auto-lavage. Il 

est cinq heures du soir. Le ciel 

est nuageux. Le soleil filtre ici 

et là. Il fait froid. C ’est la fin de 

l’hiver. Je pousse le portail. Il

Expositions du 21 février au 
4 mai 2003:
Louis Soutter et les modernes, 
Musées cantonal des Beaux- 
Arts, Lausanne.
Louis Soutter et la musique, 
Collection de l’Art brut, Lau
sanne.

C a ta logue  de l ’ex p o s it io n  
sous la direction de Hartwig 
Fischer, Kunstmuseum Basel ; 
Musée cantonal des Beaux- 
Arts, Lausanne, Collection de 
l’Art Brut, Lausanne, 2003.

Michel Thévoz, Louis Soutter, 
L’Age d ’hom m e, Lausanne, 
1989.

est lourd, neuf et sombre. Une 

p e t i te  allée e t au  b o u t  une  

plaque en marbre: «En souve

n ir  de Louis S o u t te r . . .» .  La 

tombe a disparu: volée, dépla

cée, séquestrée? Q u’importe, la 

concession est épuisée. Je m’at

tarde. Debout, j ’ai la chair de 

pou le . La neige recouvre  la 

terre, c ’est norm al. Pas loin, 

l’autoroute file vers la frontière. 

Elle quitte la plaine : et les villes 

d ’Orbe et Yverdon, enfin la ci

vilisation, la société.

Louis Soutter devait dévaler 

la pente et s’enfuir à pied vers 

Lausanne. De longues prom e

nades, comme un  clandestin, 

p our échapper à la réclusion 

in s u p p o r ta b le  de l ’asile, 

c o n d a m n é  p ar  la hon te  p u 

blique. Quarante kilomètres à 

la marche, penché en avant, 

contre le vent. Il franchissait la 

d is tan c e  qu i le s é p a ra i t  du 

monde. Il fallait le faire. Inter

dit de violon - il était musicien

- il o bse rva it  la vie su r  son 

parcours, le regard au bout des 

doigts. Parfois, égare, on le re

trouvait évanoui. La p lupa rt 

du tem ps il dessinait, quatre 

dessins chaque jour, jusqu’à ne 

plus pouvoir

J ’approche le b â t im e n t de 

l’Etablissement médico-social 

du Jura. Il est rose, rénové. Il se 

t ien t sur un  te rre-p le in  b r u 

nâtre qui domine la vallée. Vu 

de l’extérieur, le lieu semble 

agréable. Louis Soutter l’endu

rera pendant vingt ans. Je sens 

le «greubon». Grillé dans une 

poêle de fo rtu n e .  C ’é ta it  sa 

seule nourriture. Il maigrissait 

à vue d ’œil. P lu tôt 

mourir de faim que 

p artager  des repas 

in s ip ides  avec des 

vieillards pétulants. 

Il craignait l’em poi

so n n e m en t a u tan t  

physique que psy 

ch iq u e .  Il su rv i t  

dans  «une p e t i te  

cham bre de moine 

p e in te  en  b lanc, 

avec un  étroit lit de 

fer, une chaise, une table et un 

b a h u t . . .»  racon te  le pe in tre  

Pierre Estoppey.

La bâtisse est encerclée par 

les fortifications de l’armée ; les 

«toblerones» de la Mob, du ré

duit, du silence et de l’attente. 

Il a t tend ra  en vain. La m ort 

aura ses yeux. Il est le frère du 

lie u te n a n t  G io v an n i D rogo  

protagoniste et victime du Dé

sert des Tartares - le roman de 

Dino Buzzati. Chassé par une 

famille avare qui refuse l’origi

nalité sans copie d ’un  homme 

élégant. La Faculté et la rage 

bureaucratique détru iron t les 

trois quarts d ’une œuvre inti

me, discrète, minuscule, mais 

colossale (sept à huit mille des

sins). La gloire posthume et la 

soif des collectionneurs feront 

le reste, dispersant la cohéren

ce des cahiers, l’intelligence du 

travail régulier, ordonné.

Exposées au m usée, les 

œuvres de Louis Soutter retrou

vent l’enfermement de l’asile. 

C’est dire si l’histoire ignore la 

morale. Sur les bancs d’école fic

tifs alignés au Palais de Rumine,

les dessins souffrent d ’une soli

tude  asphyxian te  m algré la 

foule. Louis Soutter est un artis

te célèbre. Au même titre qu’Au- 

berjonois ou Le Corbusier, il fait 

partie de l’histoire de l’art du 

pays, et du monde. Cependant 

l’équivoque est au cœur de son 

existence. Vrai malade ou faux 

m arginal? Artiste m aud it ou 

psychotique brut? Déjà border- 

line à son époque, il a certaine

ment flirté avec la conscience 

d’un destin et l’insouciance de la 

folie. Il est m o r t  sans voix à 

l’écart de la sympathie humaine 

qui semblait se dérober.

Le cim etière est désert. Le 

dernier client du garage démar

re en trombe. La nuit couvre 

Ballaigues. Je reprends la route. 

Je n’ai rien vu, mais «la m ort 

m’a regardé» comme plastron

nait Soutter. «Et le gel n’a plus 

quitté mon cœur». m d
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